
GAZETTE DES CAMPAGNES

RECETTES bec, soit et est par le présent constitué et érigé en poste' de
douane et placé sous le contrôle du perc epteur e8 douane2 au

L'epizootie port de Coaticook. :
IV. A.- IISWORTI{,,:.

La Gazette de Sorel doit à l'obligeaice du Dr. Chs. Lé- Greffier du Conseil Privé.
vedque, médecin-vétérinaire en renom de Berthier, les rensei- Ste. Anne, 17 octobre 1872.
gnements suivants au sujet de la nouvelle épizootie sur les
chevaux qui menace de se propager dans les campagnes J
comme dans les villes:f

Aussitôt que le cheval manifeste les symptômes propres à la
toux, il faut le mettre dans l'écurie et l'y tenir r une tempéra-
ture de 60 degrés ; s'abstenir de le faire travailler ; lui enve-

dopper les pattes et l corps pour qu'il npattrape aucun froid
faire infuser de laG graine de lin et donner de cette infusion à
l'animal autanrýqo'il en voudra prendre, ou, sil refuse d'en HOTEL DU GOUVERNEMENT OTTAWA
oire, la lui faire cvaler l'aide d'une bouteille. La graine de

lin peut être remplacée pr du son de blé échaudé et préparé M à
avec plus de soin nase de coutume, des arottes bouillies, des

pommres pates eutlcers, et même par de a bière a raison

de 3 bouteilles par jour. Lavoine ne doit jamais etre donnée L.
aux chevaux autrement que bouillie. Sur la reommandation eden1'Hron. Minilire des Douilles et

En prenant la maladie a point et en se conformaut aux ren- dt'après les dispositions die l' 8e section'da lact'e 3J]. ','c cbap'
eignements qui précédent, il sera assez facile d'eviter de 6, intitulé Acte, concernant les Douanes, " Il a pîu à Son

grands ravages parmi.des animaux aussi utiles. Excellence d'ordonner e t il 'est par 'le présent o rdonné que le
port intrieur (Out pr) de Peterboro, j d usqu'ici soubsl'

Engetures tion de Port f onpe, « seraet est par le présent constitué et
érigp en Port d'Entrée pour'toutes les fins du dit actes

A l'époque où le froid commence et où les engelures, les I A. HIMSWORTU,
crevasseu, les rhumatismes vont éclor , e o. s croyons devoir Greffier du Conseil Privé.
indiquer nos lecteurs trois remèdes faciles dont on nods ga- Se. Aune, 17 oct. 187.
rantit lefficacité d

.Pour les engelures Faire infuser (tans de l'eau tiède une
Aignée de tan et se tremper tes mains trois ou quatre fois par

jour dans la décoction.
rPour les crevasses oHuit oU dix fis par jour, se faire ciauf-

fer les mains et se les frotteralors avecleu jus d'oignon, o tout
simplementav nHOTEL DU GOUVERNEMENT OTTAWA

pour les douleurs, surtout provenant rle refroidlissemnent, il Irceil7mejud'toe18.
faut faire un mélange de parties égales d'cool et d'essence2.
de térébenthine et se frictionner longuemetnt les parties sotîf- 1PFsENT : SoN Exc:LI.NcI LE GOUVERNEUR GENERAI.
franteN avec ce linimen..S'il est vrai que les renmes les plus simples sot les meil- Sur la recommandation de PHon. Ministre des Dou t

leurs, ces trois là doivent être excellents. nes, et en vertu les dispositios dle la S me setion de lacte 31
Vic., ctap. 6, intitulé ' Acte concernant les Douanes, " i a
plu à Son Ex cellence d'ordonner et il est, par l présent or- 
donné, que Souu Bar, Cap Hreton, Nouveule Ecos se i et
est par le prseenn constitué et érigé en poste de douane' et
picé sous le contrôle du percepteur deo ueouapes eu idttSyd-

DEFARTEMENT DES ]IGUANES VW. A. HIMSWORTH,
Greffier du Conseil Privé.

nouvel ordre, sera de Il pour cent. _Sie. Anne, 17 oct. 187_2.
R1. S. N1. IIOUCIIETTE,

Commissaite des Douanes.

P- L'avis ci-dessus est le seul qui devra paraiure au-s les
Journaux autorisés à le publier. 

eSte. Aune, 31 oct. 1872. HOTEL DU GOUVERNEMENT OTTAWA
Lundi, le 7ème jour d'octobre 1872.

I>RESF.NT.
SON EXCELLENCE LEN GOUV ERNEUR GÉNÉRAL

HOTEL DU GOUVERNEMENT, OTTAWA u t CONSEIL.

S'i es vri qe ls rmèds es lussimlesson le mel- Sur la recommandation die lPHonoa Ministre e s Doua --

Lundi, 30ème jour de septembre 1872. eu vertu (les dispositions

PREsENTcp. 6, intitulé : ' Acte

SON EXCELLENCE LE GOUVERNEUR GÉNÉRAL que Lroeen laroi
' EN CONSEIL. · u .adieenl rv

EN CNSEI. "est par le présent colistitu

Sur la.recommandation ' de l'Honorable Ministre des Doua- placé soiM la surveillance
nes, et en vertu des dispositions de la 8ème section de l'acte d'Aricliat.
3 Vict., chap. 6, intitulé : " Acte concernant les Douant', ")
il a plu à Son Excellence d'ordonner et il est par le présent or-
donné, que la--ville de Sherbrooke, dans la' Province 'd'O Qué- Ste. Ane, 17 oct. 1872.

le la 8ême'section île l'acte 31 Vic.,
coicernanit les'Douanes, " il a plu à
er et il est, par le présent ordonné,
nce de la Nouvelle-Ecosse, soit et

ée et érigée 'en poste de douane et
ILI Collecteur des Douanes ai Port

W. A. HIMSWORTH,
Greffer du Conseil Privé,


